
 

Année scolaire 2025-2026 : Je m’ouvre sur le monde ! 
 

 

Mot de bienvenue 
 
Chers parents, 

Le début de la nouvelle année scolaire est déjà à nos portes. Le mois 
de septembre annonce le retour à la routine scolaire et une grande 
organisation familiale. L’équipe-école est prête à accueillir les 
élèves, et ce tant au Service de garde que dans les classes.  

Nous partirons en voyage durant l’année 2025-2026 afin de 
découvrir différents aspects rattachés aux pays choisis par les 
enseignants. À l’administration-secrétariat, nouvellement 
nommée l’ambassade canadienne, nous veillerons à voir au 
fonctionnement et au bon déroulement de nos différentes 
destinations.  

Je me joins donc à cette équipe motivée pour faire découvrir des 
coins du monde moins connus! Nous aurons besoin de votre 
accompagnement et de votre support durant le voyage culturel et 
pédagogique qu’annonce cette nouvelle année, car sans vous, il sera 
plus difficile de surmonter les épreuves incluses dans nos trois 
étapes de l’année. 

Bonne année scolaire 2025-2026        2025-2026 Xuénián kuàilè, 
Feliz ano letivo 2025-2026, 2025 سعيد  دراسي عام  2026, et Heri ya 
mwaka wa shule 2025-2026 !!! 

 

Patrice Gagnon 
Directeur 



Portail Mozaïk 
Si vous n’êtes toujours pas inscrits, cliquez sur le lien suivant : mozaïkportail 

Vous pouvez aussi télécharger l’application suivante : applicationmparent 

Pour vous inscrire, il est important d’utiliser la même adresse courriel que 

vous avez donné à l’école. Vous devrez aussi avoir le code permanent ou le 

 # de fiche de votre enfant. Pour l’obtenir n’hésitez pas à communiquer avec 

le secrétariat. 

 

 

ABSENCES ! 
Il est très simple d’aviser de l’absence de votre enfant. Pour ce faire, vous 

pouvez vous rendre sur le portail ou sur l’application Mozaïk. Vous pouvez 

l’utiliser autant pour les absences prévues que celles de dernière minute.  
 

 

Communication aux parents 

Toujours dans le but de protéger notre planète, nous continuons de 

privilégier la communication par courriel. Il est important de vérifier 

l’adresse courriel apparaissant sur la feuille rose intitulée « Fiche annuelle de 

l’identification de l’élève ». L’adresse courriel apparaissant sur cette fiche 

sera utilisée autant par le secrétariat de l’école que par le service de garde. 

Si nous n’avez pas communiqué votre adresse courriel ou s’il y a une erreur, il 

est essentiel de l’inscrire sur la feuille ou de nous en faire part rapidement 

afin que nous puissions faire la correction. 

 

Le courriel électronique demeure le moyen le plus efficace pour recevoir les 

informations concernant l’école.  

 

Chaque mois une grande quantité d’information vous est envoyé au sujet du 

parcours scolaire de votre enfant.  
 

 

 

https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://www.grics.ca/mozaikportail/mparent


 

 

 

 

 

 

 

PRÉSCOLAIRE PRIMAIRE 

Avant-midi Avant-midi 

Surveillance 7 h 50 Surveillance 7 h 50 

Entrée des élèves 7 h 55 Entrée des élèves 7 h 55 

Début de la 1re période 8 h Début de la 1re période 8 h 

Début de la 2e période 9 h Début de la 2e période 9 h 

Début de la 3e période 10 h Récréation 10 h 

Période de motricité 11 h Début de la 3e période 10 h 20 

DÎNER 11 h 20 DÎNER 11 h 20 

Après-midi Après-midi 

Entrée des élèves 12 h 40 Entrée des élèves 12 h 40 

Début de la 4e période 12 h 45 Début de la 4e période 12 h 45 

Début de la 5e période 13h45 Récréation 13 h 45 

Fin des classes 14h27 Début de la 5e période 14 h 05 

  Fin des classes 15 h 05 



 

 

Pour toute information concernant le service de garde, vous pouvez 

contacter la technicienne au 450-773-8728. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Brigadiers 

Les brigadiers sont à leur poste respectif aux intersections : 
 

• St-Jean-Baptiste et Spénard 

• St-Simon et Beauregard 
 
Aux heures suivantes : 
 
Matin : 7 h 40 à 8 h 00 
 
Midi : 11 h 20 à 11 h 35 
 
Après-midi : 12 h 25 à 12 h 50 
 
Sortie des classes : 15 h 00 à 15 h 20 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Veuillez noter que les enfants  

« marcheurs » du village  
ne peuvent pas entrer  

dans la cour d’école avant 
7 h 50 le matin et 12 h 35 le midi. 

 

 

 

 

  

Afin d’assurer un climat de travail sécuritaire pour les élèves et le personnel, les parents doivent toujours : 
 

• Entrer dans l’école par la porte avant, sur la rue du Cinquantenaire; 

• Vous devez attendre dans le vestibule entre les deux portes qu’un membre de l’administration vienne à votre 
rencontre; 

• Vous ne pouvez pas circuler dans l’école; 

• Seulement les personnes autorisées par la direction ou autres personnes responsables peuvent par la suite, se 
rendre aux différents locaux pour rencontrer le personnel ou un élève; 

• Afin d’assurer le bon déroulement des cours, les parents doivent prendre rendez-vous avec les enseignants pour 
les rencontrer; 

• Dans le but de bien vous accueillir, il est préférable de prendre un rendez-vous si vous désirez rencontrer un 
membre de la direction. Nous aurons ainsi la disponibilité pour vous écouter et discuter avec vous. 

 
PARENTS D’ÉLÈVES DE LA MATERNELLE 4 ANS ET 5 ANS, il est important de vous présenter au secrétariat de la grande 
école en tout temps. Nous vous redirigerons vers l’immeuble des maternelles s’il y a lieu, ceci dans un souci de sécurité.  



  

Aucun changement  
après 12 h 00 (midi)  

sauf urgences 

 

Accidents / Administration médicament 

Nous vous rappelons que le centre de services scolaire n’est pas responsable des accidents physiques et matériels (article 

1459 du code civil) qui peuvent survenir à l’école. C’est pourquoi nous vous invitons à vous procurer une assurance pour 

votre enfant ou à vérifier s’il est couvert par votre assurance. 

 

Nous vous rappelons que vous devez obligatoirement remplir un formulaire disponible au secrétariat de l’école, si votre 

enfant doit prendre une médication sur les heures de classe ou sur l’heure du diner. 

 

Voici les conditions à respecter : 

• Tous les médicaments, même ceux vendus sans ordonnance (Tylenol, Advil, Benadryl, Pastilles, etc.) doivent 

être prescrits par le médecin ou le pharmacien; 

• Pour la médication régulière, nous devons avoir une prescription à jour. Il doit y être inscrit le nom de l’enfant, le 

nom du médicament, le dosage et l’heure d’administration. 

• Pour la médication occasionnelle, il est obligatoire de fournir les conditions d’administration, telles que : maux 

de tête, démangeaisons, etc. Le nom de l’enfant, le nom du médicament et dosage sont toujours requis. 

 

Il est fortement recommandé, pour les enfants qui ont de la médication tous les jours à l’école de faire préparer des 

dosettes par le pharmacien. Toutefois, vous pouvez utiliser une dosette maison, mais il doit obligatoirement avoir la 

prescription collée sur le contenant de dosettes. 

À l’horaire de votre enfant 
Vous avez un changement à l’horaire habituel ? 

1. Si votre enfant fréquente le service de garde : 

• Mettez une note dans l’agenda ou cahier de communication de votre enfant afin qu’il 

puisse le remettre à son enseignant, laisse également un message au service de garde au 

450 773-8728. 

• SANS AVIS DE VOTRE PART, nous dirigerons votre enfant vers le service de garde, selon 

l’horaire inscrit sur la fiche personnelle de votre enfant. 

 

2. Si votre enfant est un marcheur ou prend l’autobus : 

• Mettez une note dans l’agenda ou cahier de communication de votre enfant afin qu’il 

puisse le remettre à son enseignant, laissez également un message au secrétariat au 

450 773-6881. 



Diner à la « cantine » ou à l’extérieur de l’école 

Afin de bien contrôler la sécurité des élèves sur l’heure du diner, seul l’élève qui a une permission 

écrite signée de ses parents pourra sortir de la cour. Le billet doit contenir les informations suivantes : 

1. La date 

2. Le nom de la personne avec qui l’enfant quitte 

3. La signature des parents 

Il est à noter que l’élève qui sort pour le diner devra passer toute la période du diner à l’extérieur de la 

cour de l’école. Ceci concerne tous les enfants fréquentant le service de garde. 

IMPORTANT, les élèves ne pourront pas téléphoner durant les heures de classe pour demander une 

autorisation. 

 

 

Les règles du diner à l’école 
 

 

 

 

 

Si vous utilisez un contenant de type « Thermos » vous devez faire chauffer la nourriture avant de la mettre 

dans le contenant. 

Nous vous demandons de ne pas utiliser de contenant en verre ceux-ci deviennent trop chauds et il y a danger 

de brûlures. 

S’il vous plaît, veuillez fournir des ustensiles à vos enfants. 

Nous vous demandons de ne pas envoyer de soupe type « Ramen, cup-a-soup » à vos enfants. Si vous 

souhaitez que votre enfant mange ce repas, vous devez le cuire à la maison et le mettre dans un plat de 

plastique que nous ferons chauffer lors du dîner. 



Transport scolaire  

Places disponibles 
Les places disponibles sont attribuées aux élèves les plus éloignés de l’école, en préscolaire 5 ans, 
en priorité à ceux qui demeurent entre 9,4 et 0,8 km de l’école. Si des places sont encore 
disponibles, ce privilège est offert aux plus jeunes et à ceux qui demeurent entre 0,8 et 1,609 km. 
 
Conditions 
 
Faire remplir la demande avant le 20 septembre au secrétariat, nous vous enverrons le formulaire à 
remplir. 
Le service sera dispensé au cours du mois d’octobre. 
 
Tarification des places disponibles : 

• Aller-retour : 1er enfant : 280$ Seulement aller ou bien retour : 140$ 
• Aller-retour : 2e enfant : 220$ Seulement aller ou bien retour : 110$ 
• 3e enfant et plus : gratuit 

 
Prendre note que lorsque vous avez droit au transport et que vous avez besoin d’une deuxième 
adresse, en raison d’une garde partagée ou d’une mise en gardienne, il faut faire une demande 
annuelle en s’adressant au secrétariat de l’école. 

 

 

L’Équipe administrative 2025-2026  

• Directeur : Patrice Gagnon 

• Directrice adjointe : Nadia Gagnon 

• Secrétaire d’école : Marilyne Maher 

• Agente de bureau : Sandra Dumais 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Mercredi 10 septembre 2025 à 18h30 

Immeuble St-Joseph 

Rencontre #1 de l’OPP (Organisation de 

participation des parents) 

Jeudi 11 septembre 2025 Photo scolaire préscolaire & primaire 

Jeudi 11 septembre 2025 à 19 heures 
19h - Assemblée générale de parents 

Connaître le rôle et les réalisations du Conseil d’établissement. 

Élections et composition du nouveau Conseil d’établissement. 

Vendredi 12 septembre 2025 en pm Kermesse 

Mercredi 17 septembre 2025 
Date limite pour les commandes de paniers de 

légumes. 

Mercredi 17 septembre 2025 
19h Rencontre de parents pour les groupes  

2R2, 231/321, 451/541, 5R1, 5R2, 6R1, 6R2 

Jeudi 18 septembre 2025 
16h à 18h Portes ouvertes pour les groupes  

3R1, 3R2, 4R1, 4R2 

Vendredi 19 septembre 2025 
Journée pédagogique. Surveillez vos courriels pour 

l’inscription au service de garde. 

Samedi 20 septembre 2025 
Remise des paniers de légumes chez Fruits et 

légumes R et L Beauregard. 

Mardi 30 septembre 2025 
Déclaration de clientèle.  

La présence des élèves est essentielle. 

Date à confirmer Rencontre de parents pour le groupe 2R1 



L’équipe-éco le 
P41 Isabelle Dion & Laurie Levasseur 

P51 Florence Desmeules 

P52 Chloé Chartrand 

P53 Kariane Guévremont-Cordeau & Janick Raymond 

1R1 Ève Bouchard 

1R2 Maggie Torres 

1R3 Nathacha Comtois 

2R1 Mélanie Mc Duff 

2R2 Manon Dubé 

231/321 Marianne Bertrand 

3R1 Marie-Pier Rodrigue & Nancy Piché 

3R2 Manon Comtois 

4R1 Geneviève Aubé 

4R2 Catherine Jodoin 

451/541 Marie-Lou Therriault 

5R1 Kim Torres & Nancy Piché 

5R2 Micha Zubricky-Tétrault 

6R1 Éric Larrivée 

6R2 Pascale Beaudoin 

Anglais Miss Karinda H.-Martial & Miss Julie Groleau 

Éducation physique Gabriel Aubé & Myleine Blanchette-Fradette 

Musique Sera confirmé sous peu 

T.E.S. Marie-Lou Beaulieu, Nathalie Beaupré, Christine Lamontagne, Jessica Richard et 

Geneviève Vig. 

Orthopédagogues Marie-Claude Côté & Julie Rivard 

Psychoéducatrice Chantal Cournoyer 

Ergothérapeute Aryane Marcil 

Concierges Guy Poirier & Jean Lorange 
 

Les aides à la classe 
Préscolaire Vanessa Villeneuve-Gale 

1R1 Catherine Kennedy 

3R1 Cédrick Blackburn 

3R2 Cynthia Plante 

4R2 Marie-Ève Labonté 
 

L’équipe du service de garde 
Technicienne : Pauline Baumgartner, Anne Jourdain (intérim) & Julie Gauthier (intérim) 
Classe principale : Nathaly St-Onge 
Cédrick Blackburn, Catherine Kennedy, Marie-Ève Labonté, Cynthia Plante, Vanessa Villeneuve-G., Dany Auclair, 

Marianne Bergeron, Line Brunelle, Christiane Defoy, Anaïs Dion, Juliette Ferland, Serginia Fleuranvil, Sabrina 

Hébert, Jade Langlois-Leclerc, Léonie Piché. 
 


